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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LILLE-ET-VILAINE 

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT arrêté complémentaire du +4 Nov 200 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE autorisant l'exploitation d'un 
Bureau des installations classées stockage de produits toxiques et 

très toxiques 

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE 
PRÉFET D'ILLE ET VILAINE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

N°26693-1 abroge le récépissé n°33281 

Vu le livre V du Code de l'Environnement : 

Vu l'article L.227-1 du Code de l'Environnement ; 

Vu Farticle L 211-1 et suivants du Code de l'Environnement ; 

Vu le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 portant nomenclature des établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes, modifié et complété : 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application du Code de 
l'Environnement ; 

Vu l'arrêté modifié du 2 avril 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation : 

Vu l'arrêté préfectoral du 25/09/1996 autorisant la société CELTIC INVESTISSEMENT, dont 
le siège social est situé Parc d'Activités de Ferchaud — BP 10 — 35320 CREVIN à exploiter, à 
cette même adresse, une unité de fabrication d'aliments pour animaux ; 

Vu la déclaration, présentée le 07/08/2006 par la société CELTIC NUTRITION ANIMAEE, 
concernant la présence de stockage, dans son étabiissement de Crévin, de produits classés 
‘très toxiques » où « toxiques » pour l'environnement : 

Vu le rapport de l'inspecteur des Installations Classées en date du 12 septembre 2006 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et 
Technologiques, lors de sa séance du 3 octobre 2006 
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Considérant que le niveau d'activité présent dans l'établissement le fait relever du régime de 
la déclaration au titre des rubriques 1172 et 1173 de la nomenclature des installations 
classées, 

Considérant que, dans ces conditions, it y a lieu de prescrire à l'exploitant les dispositions 
générales correspondant à ces rubriques 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture d'Hle-et-Vilaine : 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

1-1 / Les dispositions du récépissé de déclaration n° 33281 du 29/12/2003 susvisé sont 
abrogées. 

1-2 / Les dispositions de l'article 4 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 25/09/1 996 susvisé 
sont abrogées et remplacées par les dispositions qui suivent : 

« La société CELTIC NUTRITION ANIMALE, dont le siège social est situé Parc d'Activités de 
Ferchaud - BP 10 - 35320 CREVIN est autorisée à exploiter, à cette même adresse, une 
unité de fabrication d'aliments pour animaux d'une capacité annuelle de 58 000 tonnes et 
comprenant les activités suivantes : 

  

Rubrique Activité Niveau d'activité | Régime 
  2260 - 1 |Broyage, concassage,  criblage,  déchiquetage, 1 300 KW A 

ensachage, pulvérisation,  trituration, nettoyage, 
tamisage; blutage, mélange, épluchage et décortication 
des substances végétales et de tous produits 
organiques naturels, à l'exclusion des activités visées par 
les rubriques 2220, 2221, 2225 et 2226, mais y compris la 
fabrication d'aliments pour le bétail. 
La puissance instaliée de l'ensemble des machines fixes 
concourant au fonctionnement de l'installation étant : 

1. supérieure à 500 KW... 
2. supérieure à 100 KW, mais inférieure ou égale à 500 kW 

  

  
1510 —-2 

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou 3 
substances combustibles en quantité supérieure à 500 t 19 000 m D 
dans des) à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de 
catégories de matières, produits ou substances relevant par 
aïlleurs de ia présente nomenclature, des bâtiments 
destinés exclusivement au remisage de véhicules à moteur 
et de leur remorque et des établissements recevant du 
public. 

Le volume des entrepôts étant : 
1. supérieur ou égal à 50 000 m° 

2. supérieur ou égal à 5 000 m°, mais inférieur à 50 000 
m           

              

  

           



  2920 — |Réfrigération ou compression (instalations de) 55 kW D 2b fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 10 
a 
1. comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou 
toxiques, la puissance absorbée étant : 

a) supérieure à 300 KW 
b) supérieure à 20 KW, mais inférieure ou égale à 300 
KW urnes 

2. dans tous les autres cas : 

a) supérieure à 500 KW … 
b) supérieure à 50 KW, mais inférieure ou égaie à 500 
KW ne 

  

  1172 - 3 | Dangereux pour l'environnement (A), très toxiques pour 96 tonnes D 
les organismes aquatiques {stockage et emploi de 
Substances ou préparations) telles que définies à la rubrique 
1000, à l'exclusion de celles visées nominativement ou par 
famille par d'autres rubriques 

La quantité susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 

1. supérieure ou égale à 200 t 
2. supérieure ou égale à 100 t, mais inférieure à 200 t 

8. supérieure ou égale à 20 t, mais inférieure à 100 t 

  

  1173 - 3 |Dangereux pour l'environnement (B), toxiques pour les 156 tonnes D 
organismes aquatiques (siockage et emploi de 
substances ou préparations) telles que définies à la rubrique 
1000, à l'exclusion de celles visées nominativement ou par 
famille par d'autres rubriques. 
La quantité susceptible d'être présente dans l'instaliation 
étant : 

1. supérieure ou égale à 500 
2. supérieure ou égale à 200 t, mais inférieure à 500 t             

À : Autorisation 

D : Déclaration » 

1-3 / L'article 8bis suivant est rajouté aux dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 
25/09/1996 susvisé : 

« Article 8bis : Dispositions applicables aux stockage de produits très toxiques et 
toxiques pour l'environnement 

1.Comportement au feu des bâtiments 
Les locaux abritant les installations doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure, 
- couverture incombustible, 
- portes intérieurés coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un 
dispositif assurant leur fermeture automatique, 
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1 heure, 
- matériaux de classe MO (incombustibles). 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 

    

  

 



fumées et gaz de combustion dégagés en'cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants 
en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont 
placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques 
particuliers de l'installation. 

2.Accessibilité 
L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et 
de secours, Elle est desservie, sur au moins une face, par une Voie-engin où par une 
voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 
mêtres par rapport à cette voie. 
En cas de local fermé, l'une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de 
sauveteurs équipés. 

3.Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux doivent être 
convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible et/ou toxique. 

4.Rétention des aires et locaux de travail 
Le sol des locaux et des aires de stockage ou de manipulation des produits dangereux 
pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, 
inerte vis-à-vis des produits, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux 
de lavage, les eaux d'extinction et ies produits répandus accidentellement : pour cela un 
seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de 
l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés 
et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément au point 5.7. et autre titre 7. 

5.Cuvettes de rétention 
Tout stockage comprenant des substances ou préparations liquides susceptibles de créer 
une pollution de l'eau ou du sol doit être associé à une capacité de rétention dont le 
volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand récipient, 
- 50% de la capacité globale des récipients associés. 

Les récipients fixes sont munis de jauge de niveau et pour les stockages enterrés de 
iimiteurs de remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des 
réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être 
contrôlable. 
La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister 
à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif 
d'obturation qui doit être maintenu fermé en condition normale. 
Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir 
dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 
Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

6.Connaissance des produits - Étiquetage 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature 
et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches 
de données de sécurité prévues par l'article R.231-53 du Code du travail. 
Les solides, liquides, gaz où gaz liquéfiés toxiques doivent être contenus dans des 
emballages ou récipients conformes à la réglementation en vigueur en France. Les 
emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et les symboles 
de danger conformément à l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la 

  

  

 



classification, l'emballage et l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

7.Registre entrée/sortie 
L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits 
dangereux détenu, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à 
la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de 
secours. 

8.Protection individuelle 
Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des matériels de protection 
individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en 
cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces 
matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit 
être formé à l'emploi de ces matériels. 

9.Localisation des risques 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées où produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le 
maintien en sécurité de l'installation. 
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque 
(incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. » 

ARTICLE 2: 

Le présent arrêté fera l'objet des mesures de publicité prévues par l'article 21 du décret n° 
77-1133 du 21 septembre 1877 modifié : affichage en Mairie avec possibilité de consultation 
par le public, publication d'un extrait dans deux journaux locaux ou régionaux. 

ARTICLE 3: 

Le Secrétaire Général de la Préfecture d'Ille-et-Vilaine, le sous-préfet de Redon, ie Maire de 
CREVIN et l'inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société CELTIC NUTRITION 
ANIMALE 

Rennes, le  38.H0Y 2906 

Pour le préfet et par délégation 
Le secrétaire général 
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Gilles LAGARDE 

 


